 Rendez-Vous Civique

Proposition d’intervention

coordonnée entre la Protection Judiciaire de le Jeunesse,
l’Education Nationale et l’AVEDEACJE 
sous l’égide du Parquet d’EVREUX

Le principe développé ci-dessous en celui d’une intervention conjointe et coordonnée des services :
-
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
-
de l’Education Nationale

-
de l’association AVEDEACJE   Secteur des Actions du Champ Judiciaire dans l’Eure

-
du Parquet d’Evreux

-
des services de la Police Nationale.
L’intervention globale de fait sur la base de l’article 227-17 du code pénal, pour lutter contre l’absentéisme scolaire et la déscolarisation précoce des adolescents.

Le but est à la fois de rappeler aux parents leur obligation de scolarisation pour les mineurs de moins de 16 ans, de montrer aux dits mineurs l’intérêt d’une scolarisation, mais également de leur permettre, en cas de difficulté, de ré-aborder cette scolarité de manière différente et différenciée.

Accessoirement, cet accès à un parcours de retour vers la formation concernera des jeunes qui ne sont plus soumis à l’obligation scolaire, avec une ambition conjointe de socialisation ou de re-socialisation.

La première intervention est celle du service de la Permanence Educative auprès du Tribunal (PJJ), chargée de procéder au Recueil de Renseignements Socio-Educatifs.

Cette phase est celle de l’évaluation de la situation du mineur, dans son contexte de vie quotidien, mais égarement de propositions concrètes et réalistes.

Si le Parquet décide alors d’une mesure de rendez-vous civique, l’AVEDEACJE est saisie pour effectuer un rappel à la loi destiné autant aux parents qu’au mineur lui-même, dans le cadre d’un Classement sous condition.
L’association, intervenant comme délégué du Procureur, prend contact avec l’Education Nationale (Inspection Académique où un interlocuteur unique sera désigné) qui propose une date pour un bilan scolaire.

Cette date est communiquée au mineur et à ses parents en leur faisant obligation de la respecter et de se présenter.

L’Education Nationale devra alors élaborer, en concertation avec la PJJ, une proposition concrète qui débouchera sur une re-scolarisation - si besoin adapté - ou une entrée en formation.

La protection judiciaire de la Jeunesse intervient en soutien éducatif de manière systématique pour les jeunes déjà suivis par ses services ou connus d’eux. Elle peut être saisie autant que nécessaire pour les autres en fonction de l’évaluation que ses propres services auront réalisée.

Elle met à disposition son unité éducative d’activités de jour lorsqu’elle peut constituer une réponse adapté à la situation du mineur déscolarisé.

Trois situations sont évoquées:

-
Mineur de moins de 16 ans dont le passé scolaire n’est pas trop lourd et qui n’a pas trop rompu les liens avec l’institution scolaire.

-
Mineur de plus de 16 ans pour lequel une formation alternative de type CIPPA peut-être envisagée. Démarche volontaire du jeune nécessaire, avec la contrepartie d’une désignation d’un référent de  l’Education Nationale.

-
Mineur de 16 ans dont le cycle n’a pas été achevé et présentant un passif marqué avec l’Education Nationale. Pour celui-ci, un système dérogatoire peut permettre l’accès à des formations de type CIPPA incluant bilan de compétences et désignation d’une personne référente au sein de l’Education Nationale.

Quelles que soient les circonstances, la démarche se fait par étapes.

La signature d’un contrat englobant le mineur et ses parents est indispensable. Elle se situe, en principe, à la seconde étape.

Le rendez-vous civique comprend une dimension de connaissance des lois créant des obligations an matière scolaire et plus largement relatives aux obligations des parents dans les soins et l’éducation qu’ils doivent apporter à leurs enfants.

Au-delà, la mesure vise à la ré-implication des parents dans un processus éducatif qui leur échappe ou dont ils voudraient laisser le soin aux institutions.
SCHEMA PRATIQUE D’INTERVENTION

L’intervention que nous proposons n’est qu’un schéma général nécessitant, de la part du délégué du Procureur, une capacité d’intervention, d’adaptation et de réaction en fonction des personnes qui se trouvent face à lui : enfant, parent (un seul ou deux).

La personnalité, le niveau de compréhension seront également des éléments à apprécier pour adapter le discours.

Nous avons par ailleurs pris le parti de recevoir individuellement, dans un premier temps, le parent et l’enfant, afin de préserver l’autorité du premier ou lui permettre de la restaurer : le Rappel à la loi effectué en présence du mineur serait, à nos yeux, contre productif sur ce plan.

A contrario, une synthèse des engagements recueillis auprès des parents et des mineurs peut être effectuée en commun dans une dynamique d’efforts communs à réaliser.

RENCONTRE AVEC LE(S) PARENT(S)

 Repose sur l’article 227-17 du code pénal  « le fait par le père ou par la mère légitime, naturel ou adoptif de soustraire sans motif légitime, à ses obligations légales au point de compromettre la santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation de son enfant mineur est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30000 € d’amendes. »

Qu’est-ce que l’éducation ?
Nécessité pour les parents d’apporter un confort matériel (sanitaire, nourriture...) à leurs enfants mais tout autant un cadre moral lui permettant d’accéder, dans les meilleures conditions possibles à l’âge adulte

Notion d’autonomie (vraie et fausse autonomie)

Quel est le rôle des parents?

Article 371-1 du code civil « l’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité lYntérét de l’enfant.

Elle appartient aux père et mère jusqu’à la majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne. »

Responsabilité civile des parents = responsables des conséquences des actes commis par le mineur.

Problème spécifique de la déscolarisation :

Conséquences pénales, article 227-17-1 du code pénal « le fait par le ou les parents d’un enfant ou toute personne exerçant à son égard l’autorité parentale ou une autorité de fait de façon continue, de na pas l’inscrire dans un établissement d’enseignement, sans excuse valable, en dépit dune mise en demeure de l’inspecteur d’académie, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 7500 € d’amende »

incidence sur le versement des prestations familiales : article L 552-4 du code de la sécurité sociale « le versement de prestations familiales afférentes à un enfant soumis à l’obligation scolaire est subordonné à la présentation soit d’un certificat d’inscription dans un établissement d’enseignement public ou privé... »
RENCONTRE  AVEC L’ENFANT
Qu’est-ce que la loi ? A quoi ça sert ?

Discussion : pour vivre ensemble sinon anarchie

Nécessité de règles dans toute structure : sportive, scolaire, familiale…

Evocation des problèmes de respect de l’autorité. Développement possible autour des violences scolaires selon problématique de la personne.


Article 371 du code civil « L’enfant à tout âge, doit honneur et respect à ses parents. »
Problème spécifique de déscolarisation : origine de cette déscolarisation.

Quelles en sont les conséquences ?

Rappel de la nécessité de respecter les règles propres à  l’établissement scolaire.

RENCONTRE COMMUNE ENFANT-PARENT(S)


Constatation que les parents sont amenés de fait devant la justice en raison du comportement de l’enfant, alors qu’ils n’en sont pas les auteurs directs.


Concernant le cas spécifique de la déscolarisation : rappel des obligations communes, valorisation de ce que représente la scolarité.


Article L 131-1 du code de l’éducation « l’instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes, français et étrangers, entre six et seize ans. »


Article L 131-5 du code de l’éducation « les personnes responsables d’un enfant soumis à l’obligation scolaire définie par l’article L 131-1 doivent le faire inscrire dans un établissement d’enseignement public ou privé… »


Propositions faites par l’Education Nationale.


Engagements parents – enfants : signature ?


Suite de la procédure : classement si respect des engagements, dans le cas contraire possibilité de renvoi devant le tribunal.
STAGE CITOYEN

PROGRAMME DE STAGE

Cadre : composition pénale après ESOP

Principe : stage de 12 heures


réparti en 2 X 6 heures avec aménagement possible selon les intervenants

Groupe : 15 personnes convoquées pour un groupe effectif de 12

PREMIERE PARTIE
· Travail autour de la loi et de son respect.


Qu’est-ce que la loi ?


Qu’est-ce que la transgression ?

Positionnement de chacun vis à vis de la loi : prise de parole alternative de toutes les personnes présentes autour de la table.


Rôle de la police, de la gendarmerie, de la justice.
· Ateliers collectifs 6 personnes maxi ciblés plus précisément sur une infraction, intervention d’une personne extérieure : police, gendarmerie, pompiers, association de médiation culturelle, etc...

Education nationale. CIDF

DEUXIEME PARTIE

· Ateliers collectifs : restitution de ce qui a été compris dans chaque atelier collectif, intervention possible d’une second partenaire extérieur sur thème plus général.

· Retour au groupe ou entretiens individuels selon dynamique dégagée dans l’atelier collectif de restitution et demande des participants.

· Difficultés actuelles liées à la structure stages payants : centre de formation réflexion en cours avec Citoyens et Justice.

A voir : partenariat avec le CIDF

Prix :
150 €

Thèmes d’intervention
· Infractions routières,
· Manquements parentaux,

· Violences intra-scolaires,

· Injures ou comportements discriminatoires,

· Outrages.

(liste non exhaustive)

Association Nationale de PREVENTION en ALCOOLOGIE et ADDICTOLOGIE (A.N.P.A.A.)
de l’Eure
BILAN D’UNE MESURE DE COMPOSITION PÉNALE

LES STAGES ALTERNATIFS: CANNABIS

ETAT DES LIEUX

Selon la Mission Interministérielle de Lutte contre l’usage des Drogues et des Toxicomanies (MILDT), l’augmentation importante de la consommation de cannabis chez les jeunes est le fait marquant de ces dernières années. En dix ans, il a en effet été observé un doublement d’expérimentation et la consommation répétée de cannabis a triplé. Autre fait inquiétant, la précocité de ces phénomènes s’accentue. Parallèlement, l’expérimentation des drogues de synthèse a doublé entre 1999 et 2002. Et même si cela ne concerne qu’une minorité de jeunes, cette expansion mérite toute notre attention. 
Si la consommation de cannabis se banalise, il convient d’intervenir afin de donner des informations objectives, de permettre l’autoévaluation et de faciliter l’accès à l’accompagnement et au soin. Dans le cadre de la mise en place de procédures alternatives, Monsieur François PERAIN, Procureur de
Ainsi, sont instruites chaque année par le Tribunal de Grande Instance de Bernay environ 170 procédures pour détention de cannabis concernant en moyenne 250 à 300 personnes.

Dans le cadre de la mise en place de procédures alternatives, Monsieur François PERAIN, Procureur de Bernay a demandé à l’A.N.P.A.A. en partenariat avec l’association A.V.E.D.E./A.C.J.E de mettre en place un projet.

OBJECTIFS GENERAUX

Éviter à ces personnes d’entrer dans le cycle ; consommateur, toxicomane, délinquant, sous tendu par une dégradation de l’image de soi et un renforcement identitaire négatif ayant pour conséquence une augmentation de la consommation.

OBJECTIFS OPERATIONNELS

· Placer le sujet au centre de nos préoccupations de façon à relativiser l’importance du produit,

· Permettre aux personnes d’exprimer leurs représentations, leurs connaissances, leur vécu, leur ressenti,

· Favoriser l’émergence des points de vues différents afin de mettre en lumière la complexité des situations,
· Rappeler à chacun la loi et ses modalités d’application,

· Réfléchir à la notion de transgression,

· Donner à chacun les outils et les moyens nécessaires pour acquérir des connaissances sur la consommation de produits psychoactifs (cannabis et autres produits associés),

· Informer les personnes sur les processus, les modalités et les lieux d’accompagnement et de soin.
CONTENU DES INTERVENTIONS

La formation se déroule sur deux jours à une semaine d’intervalle, soit quatre demi journées, pour des groupes d’une dizaine de jeunes.

Un temps d’accueil et d’évaluation est mis en place pour chaque demi journée.

La première consiste en un travail sur les représentations et points de vues de chacun. 
Après un temps de présentation, le recueil des attentes et une information sur le projet, (déroulement, modalités…), un travail à l’aide d’un « photo langage » est effectué. C’est un outil constitué d’un ensemble de photographies sur lesquelles chacun s’exprime permettant par la suite un travail sur les représentations. Il s’agit dans un premier temps de dire quelle photo exprime le mieux le ressenti immédiat, puis dans un second temps la relation au produit. Après un temps individuel, un travail collectif autour des différentes photographies est effectué.

La deuxième demi journée consiste à travailler sur la loi, fonctionnement général du système judiciaire, rappel et sens de la loi et plus particulièrement sur le cannabis. Cette intervention est dispensée par Nathalie WATRIN juriste de l’A.V.E.D.E./A.C.J.E. puis un travail sur la place du produit et l’intégration de la loi dans la structure du sujet est effectué par Stéphanie ODIC, psychologue.

La troisième demi journée est consacrée au produit,
Michel ARTUS médecin addictologue ouvre une réflexion sur « Pourquoi utiliser des produits psychoactifs et plus particulièrement du cannabis ? » se déclinant autour d’un travail sur les effets du cannabis (physiques, psychiques et sociaux).

La dernière demi-journée se recentre sur la personne en tant que sujet et permet de s’interroger sur la relation au produit. Une information est donnée concernant les structures de soin et d’accompagnement afin d’en favoriser l’accès aux stagiaires. Puis une évaluation générale est effectuée avec l’ensemble des participants par Laurence BRAUN, directrice de l’A.N.P.A.A. de l’Eure.

A travers le travail dispensé sur le cannabis, c’est l’ensemble des produits psychoactifs qui est abordé afin de prendre en compte la polyconsommation très fréquente chez les jeunes.

Nous veillions à ce que le contenu soit adapté à l’ensemble des jeunes quelles que soient leur origine socioculturelle et leurs capacités.
PREMIERS ELEMENTS DE BILAN

Aujourd’hui, nous avons déjà effectué quatre stages, deux en 2003 et deux en 2004. L’an prochain le projet sera reconduit car nous sommes agréablement surpris de son déroulement.

Il nous paraît important que l’action se poursuive sur deux jours à une semaine d’intervalle. Celle-ci permettant de favoriser la réflexion. Les stagiaires doivent effectuer l’ensemble de la formation. 
En effet, un jeune ayant intégré le stage sur la deuxième journée sans avoir participé à la première a eu pour conséquence la mise en péril du groupe. Un climat de confiance n’ayant pu être amorcé avec ce stagiaire, celui-ci s’est mis en opposition face aux intervenants essayant de rallier les autres stagiaires de son côté. Il a appréhendé le stage uniquement dans sa dimension de sanction et non dans sa dimension de réflexion. Le travail fait avec lui fut superficiel

Le programme de ce stage, suit un ordre permettant à chacun d’instaurer un climat de confiance et faire en sorte que la parole se libère afin que les informations diffusées puissent être entendues.
Cette expérience a confirmé notre volonté de ne pas nous mettre en opposition avec les stagiaires. Auquel cas tout échange serait stérile. Nous avons certaines connaissances et expériences sur le sujet, eux ont les leurs, notre travail est de favoriser une rencontre. Nous ne voulons pas leur imposer notre point de vue sur le sujet et les faire changer d’avis mais bien les amener à une réflexion sur leur relation au produit.

Le principe de gratuité:

Ce principe a été sujet de discussion dans l’équipe. D’une part, cela peut altérer la relation, d’autre part recevoir le paiement d’un stage, nous positionne comme prestataire de service et ainsi la sanction via l’amende peut perdre de son sens. Mais nous nous posions des questions là où les stagiaires ne s’en posent pas. Contrairement à ce que nous pensions, pour eux le coût du stage est identifié à la sanction. 
Les stagiaires payent les stages, soit 220 € par personne.

CONCLUSION

Ce projet est une expérience intéressante et innovante permettant à des jeunes d’avoir une autre alternative que le tribunal. Il se veut être une sanction constructive permettant un rappel de la loi. Cette sanction est posée sur un comportement qui lors de ce stage peut être réfléchi dans toutes ses dimensions médicales, psychologiques, sociales et légales avec un objectif sous-jacent qui est de permettre au jeune d’évaluer et de remettre en question sa relation aux produits. Il peut si cela est nécessaire accéder plus facilement à des structures d’accompagnement et de soin. Plusieurs stagiaires ont fait cette démarche, suite au stage. L’évaluation effectuée avec les stagiaires est positive ils se sont sentis respectés et reconnus dans leurs compétences et leurs responsabilités. De plus, c’est l’occasion de poursuivre et d’accentuer notre partenariat avec l’association A.V.E.D.E./A.C.J.E.

Ce stage répond à notre objectif principal qui est que la consommation de cannabis n’entraîne pas le jeune dans une spirale de consommateur, toxicomane, délinquant, ayant pour conséquence une augmentation de la consommation, mais de renforcer sa capacité à réfléchir et à agir en tant que sujet citoyen.

Nous souhaitons à la fois poursuivre ces stages mais également les mettre en place sur Evreux.
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